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RAPPORT 

TRENTE-NEUVIÈME REUNION DU 

COMITE DE SUIVI DU COMITE PERMANENT POUR LA COOPERATION 

ECONOMIQUE ET COMMERCIALE DEL’ORGANISATION DE 

COOPERATION ISLAMIQUE (COMCEC) 

(23-24 mai 2023) 

 
 

1. La trente-neuvième réunion du Comité de suivi du Comité permanent de coopération 

économique et commerciale de l’Organisation de la coopération islamique (COMCEC) s’est 

tenue les 23 et 24 mai 2023 à Ankara, en République de Türkiye. 

 

2. Les représentants des Etats Membres suivants du Comité ont participé à la Réunion : 

• République de Türkiye : (Président, Permanent) 

• Royaume d'Arabie Saoudite : (Vice-président, Membre Permanent) 

• État de Palestine : (Vice-Président, Membre Permanent) 

• État du Qatar : (Vice-Président, représentant la Région Arabie) 

• Brunei Darussalam : (Vice-Président, représentant la Région Asie) 

• Sénégal : (Vice-président, Représentant la Région 

Africaine) 

• République islamique du Pakistan : (Rapporteur), 

• État de Koweït : (Membre du Bureau Précédent) 

• République d’Indonésie : (Membre du Bureau Précédent) 

• République du Nigéria : (Membre du Bureau Précédent) 

 

3. Les Représentants du Secrétariat général de l'OCI, du Bureau de Coordination du 

COMCEC, du Centre de Recherches Sociales, Economiques, de Formation et des 

Statistiques pour les pays islamiques (SESRIC), de l'Organisation Islamique pour la 

Sécurité Alimentaire (OISA), de la Chambre Islamique de Commerce, d'Industrie et 

d'Agriculture (CICIA), le Centre Islamique pour le Développement du Commerce (CIDC), 

la Banque Islamique de Développement (BID), Société Islamique Internationale de 

Financement du Commerce Islamique (ITFC), la Société Islamique pour l'Assurance des 

Investissements et du Crédit à l'Exportation (SIACE), la Société Islamique pour le 

Développement du Secteur Privé (ICD), Fonds de Solidarité Islamique pour le 

Développement (FSID) et l'Institut de Normalisation et de Métrologie des Pays Islamiques 

(INMPI) ont également assisté à la Réunion. 

 

(La liste des participants est jointe en Annexe I) 

 
POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR : Séance d'Ouverture 

 

4. Suite à la récitation du Saint Coran, S.E. Abdullah Rıdvan AĞAOĞLU, Vice-Président 

de la Stratégie Budgétaire de la Présidence de la République de Turkiye, a inauguré la 

Réunion. 
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5. Au début, S.E. AĞAOĞLU a évoqué certaines tendances économiques dans l'économie 

mondiale, y compris l'inflation élevée et les faibles taux de croissance et les avantages 

potentiels des Pays Membres de l'OCI qui s'étendent sur une vaste géographie avec leur 

population jeune et leur main d'œuvre, leurs marchés nationaux dynamiques et leurs sources 

souterraines, qui pourraient tous être transformés en réalisations concrètes avec des 

partenariats solides. 

 

6. Attirant l'attention sur la baisse des échanges commerciaux entre les pays membres au 

cours des dernières années et rappelant l'objectif visé pour 2025 de 25 pour cent d'échanges 

commerciaux intra-OCI, S.E. AĞAOĞLU a souligné l'importance du système SPC-OCI qui 

est opérationnel depuis le 1er Juillet 2022. Il a souligné la nécessité du respect des obligations 

juridiques et des questions techniques par les États participants et a invité les autres États 

membres de l'OCI à faire partie de ce système. Il a également exprimé ses attentes 

concernant la participation active des États membres participants à la réunion du comité des 

négociations commerciales qui se tiendra virtuellement les 6 et 7 juin 2023, au niveau des 

experts, pour discuter des questions techniques relatives à la fonctionnalité du Système. 

 

7. S.E. AĞAOĞLU a exprimé ses vœux de réussite au Secrétaire Général du Centre 

d'Arbitrage de l'OCI récemment nommé et a invité toute la famille de l'OCI à participer et 

à contribuer activement aux activités du Centre dans la période à venir. 

 

8. S.E. AĞAOĞLU a évoqué les efforts de coopération dans le domaine du numérique et a 

informé le Comité que le Forum sur la Transformation Numérique se réunira pour la 

première fois après la 39ème Session Ministérielle. 

 

9. En ce qui concerne l'établissement d'un Programme de PME dans le cadre du COMCEC, 

S.E. AĞAOĞLU a souligné l'importance des PME dans les économies de l'OCI et a appelé 

tous les Pays Membres à soutenir fermement les efforts concernant les préparations du 

Programme. 

 

10. S.E. AĞAOĞLU a également exprimé sa conviction que les recommandations 

politiques concrètes et les feuilles de route qui seront élaborées lors des réunions du Groupe 

de travail cette année pour contribuer de manière significative aux efforts de coopération 

dans les domaines concernés au cours de la période à venir. 
 

11. S.E. AĞAOĞLU a enfin évoqué les projets mis en œuvre en 2022 et ceux en cours de 

mise en œuvre en 2023, dans le cadre des programmes d'appui aux projets du COMCEC et 

a exprimé son appréciation pour les efforts déployés par tous les porteurs de projets et 

partenaires. 

 

12. S.E. AĞAOĞLU a conclu ses remarques en souhaitant beaucoup de réussite pour 

toutes les délibérations qui auront lieu au cours de la 39ème Réunion du Comité de Suivi. 

 

(Le texte de la déclaration de S.E. A. Rıdvan AĞAOĞLU est joint en Annexe II.) 

 

13. Le message de S.E. Hissein Brahim TAHA le Secrétaire Général de l'OCI, a été lu par 

M. Naghi JABBAROV, Directeur Général du Département des Affaires Economiques de 

l'OCI. Dans son message, S.E. TAHA a exprimé sa profonde gratitude au gouvernement et 

au peuple de la République de Turquie pour l'hospitalité et au BCC pour les dispositions 

prises pour cette réunion. 

 

14. S.E. TAHA a renouvelé ses sincères condoléances et exprimé sa ferme solidarité avec 
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la République de Turquie pour le tremblement de terre dévastateur qui s'est produit dans 

plusieurs provinces de Turquie en février 2023 et a appelé tous les États membres à fournir 

davantage d'aide financière et humanitaire ainsi que des investissements destinés à 

récupérer les zones touchées. 

 

 

15. S.E. TAHA a évoqué les effets néfastes de la pandémie de COVID-19 et du conflit en 

cours en Ukraine sur la croissance économique mondiale et les effets d'entraînement ainsi 

que les perturbations causées par les développements susmentionnés de la sécurité de 

l'approvisionnement alimentaire mondial. A cet égard, S.E. TAHA a souligné que les prix 

des denrées alimentaires sur le marché international ont augmenté respectivement de 3,2 % 

en 2020 et de 38 % en 2022.  

 

16. S.E. TAHA a également indiqué que plusieurs réunions sectorielles au niveau 

ministériel sont prévues en 2023 dans le cadre des efforts visant à stimuler la reprise 

économique et à favoriser la coopération économique entre les États membres, en particulier 

la 9ème Conférence ministérielle de l'OCI sur la sécurité alimentaire et le développement 

agricole, qui se tiendra à Doha, État du Qatar, les 1er et 2 octobre 2023, la 5ème Conférence 

islamique des ministres du travail, qui se tiendra au quatrième trimestre de 2023. 

 

17. Enfin, S.E. TAHA a invité les États membres de l'OCI à participer aux activités de 

promotion du commerce, notamment la 18ème Foire commerciale de l'OCI qui se tiendra à 

Lahore, République islamique du Pakistan, du 16 au 18 juin 2023 et la 3ème Foire du 

tourisme de l'OCI qui se tiendra à Doha, État du Qatar, le 20-22 novembre 2023. 

 

 

(Une copie du texte du message de S.E. M. Hissein Brahim TAHA est jointe en 

Annexe III.) 

 

18. Au nom de tous les membres du Comité, la réunion a également été prononcée par le 

chef de la délégation de l'État du Qatar, S.E. Saeed ALBRAIDI, Chef des Organisations 

Régionales et Internationales du Ministère du Commerce et de l'Industrie. S.E ALBRAIDI, 

a exprimé ses remerciements et sa gratitude au Gouvernement de la République de Turquie 

pour avoir accueilli et au CCO pour l'organisation de la Réunion. Il a également présenté 

ses condoléances aux victimes du tremblement de terre et à leurs familles en Turquie et a 

souhaité un prompt rétablissement aux blessés. 

 

19. S.E. ALBRAIDI a également souligné la nécessité d'améliorer les capacités de 

commerce électronique des États membres de l'OCI grâce aux techniques de transformation 

numérique et à leur utilisation optimale. Il a également souligné le rôle crucial de la 

numérisation dans l'ouverture de nouveaux horizons à de nouvelles opportunités de 

coopération dans le cadre du COMCEC. 
 

Événement Parallèle 

 

20. La 42ème Réunion du Comité de Session du COMCEC s'est tenue virtuellement le 17 

mai 2023. 

 

(Le rapport de la 42ème réunion du Comité de session est joint en annexe IV.) 

 

Sessions de travail 
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21. Les sessions de travail de la réunion ont été présidées par S.E. A. Rıdvan AĞAOĞLU, 

Vice-président du budget stratégique de la Présidence de la République de Türkiye. 

 

• L’ordre du jour de la Réunion a été adopté par le Comité. 

 

(Une copie de l'Ordre du jour est jointe en Annexe V.) 

 

 

• Le Comité a examiné les progrès accomplis dans la mise en œuvre des programmes et 

projets du COMCEC et a fait des recommandations à ce sujet et a préparé le projet 

d'ordre du jour de la 39ème Session du COMCEC. 

 

(Les recommandations et les recommandations supplémentaires du Comité sont jointes 

en Annexe VI et Annexe VII) 

 

(Le projet d'ordre du jour de la 39ème Session du COMCEC est joint en Annexe VIII) 

 

Séance de Clôture 

 

22. Lors de sa Séance de Clôture présidée par S.E. Abdullah Rıdvan AĞAOĞLU, Vice-

Président du Stratégique et Budget de la Présidence de la République de Türkiye, le Comité 

a adopté son Rapport ainsi que ses Annexes.  

 
23. Par la suite, M. Talal AL-NAMASH, Sous-secrétaire Intérimaire aux Affaires 

Économiques du Ministère des Finances de l'État du Koweït, a présenté ses condoléances 

au gouvernement et au peuple de Turquie suite aux tremblements de terre survenus en 

Février 2023 et qui ont touché plusieurs villes de la République de Türkiye, ainsi que ses 

prières pour le pardon de ceux qui ont perdu la vie. Il a également remercié la République 

de Türkiye pour la chaleureuse hospitalité accordée à toutes les délégations et le Bureau de 

Coordination du COMCEC pour les excellentes dispositions prises pour cette réunion.  
 
24. Soulignant les défis mondiaux, y compris les incertitudes politiques, les effets négatifs 

de la pandémie du COVID-19, le changement climatique et l'augmentation des taux 

d'intérêt, M. AL-NAMASH a souligné l'importance des efforts de coopération dans le cadre 

du COMCEC, en particulier la mise en œuvre de la Stratégie du COMCEC et des 

Résolutions Ministérielles ainsi que des recommandations. 

 

25. M. AL-NAMASH a également souligné que le thème de la Session Ministérielle 

d'Échanges de Vues intitulé "Améliorer les Capacités de Commerce en Ligne des Pays 

Membres de l'OCI" est tout à fait pertinent. Il a mis l'accent sur le fait que ce sujet revêt une 

importance capitale pour le renforcement des échanges commerciaux entre les Pays 

Membres de l'OCI. 

 
26. Ensuite, le message de S.E. Hissein Brahim TAHA le Secrétaire Général de l'OCI, a 

été lu par M. Naghi JABBAROV, Directeur Général du Département des Affaires 

Economiques de l'OCI. Dans son message, S.E. TAHA a félicité toutes les délégations pour 

leur participation active et la réussite de la 39ème Réunion du Comité de Suivi du COMCEC. 

S.E. TAHA a également exprimé ses profonds remerciements à la République de Türkiye 

et au Bureau de Coordination du COMCEC pour les excellents préparatifs et à toutes les 

institutions de l'OCI pour leur contribution à la réussite de la Réunion. Soulignant le format 

concis et orienté vers l'action des recommandations du Comité de Suivi, S.E. TAHA a 
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également remercié le Bureau de Coordination du COMCEC pour ses efforts en vue de la 

mise en œuvre de la résolution pertinente de la 38ème Session Ministérielle du COMCEC. 

 

27. Finalement, S.E. TAHA a invité tous les États Membres et les institutions pertinentes 

de l'OCI à participer activement à la 18ème Foire Commerciale de l'OCI qui se tiendra à 

Lahore, au Pakistan, du 16 au 18 Juin 2023, à la 9ème Conférence Ministérielle de l'OCI 

sur la Sécurité Alimentaire et le Développement Agricole qui se tiendra à Doha, dans l'État 

du Qatar, les 1er et 2 Octobre 2023, et à la 5ème Conférence Islamique des Ministres du 

Travail qui se tiendra à Bakou, en Azerbaïdjan, en Novembre 2023. 

 

28. Enfin, S.E. Rıdvan AĞAOĞLU a prononcé son discours de clôture. D'emblée, S.E. 

AĞAOĞLU a condamné avec la plus grande fermeté le récent raid des forces de sécurité 

Israéliennes sur la Mosquée d’Al-Aqsa, violant le caractère sacré du Haram al-Sharif, ainsi 

que les bombardements de Gaza qui ont suivi. S.E. AĞAOĞLU a déclaré que ces attaques 

brutales contre les fidèles de la Mosquée Al-Aqsa ne sont pas acceptables. S.E. AĞAOĞLU 

a déclaré que la famille de l'OCI s'est tenue aux côtés des frères et sœurs Palestiniens et 

qu'elle continue à le faire en ce qui concerne la cause Palestinienne. 

 

29. Ensuite, S.E. Rıdvan AĞAOĞLU a remercié chaleureusement tous les délégués pour 

leur participation active et leurs précieuses contributions. 

 

30. S.E. AĞAOĞLU a souligné l'importance des efforts de coopération entre les pays 

Islamiques au sein du COMCEC, particulièrement en considérant les difficultés rencontrées 

en raison des incertitudes globales. Il a souligné le progrès des programmes et projets phares 

du COMCEC, y compris le Système de Préférences Commerciales entre les Pays Membres 

de l'OCI (SPC-OCI), le Centre d'Arbitrage de l'OCI, et les Programmes d'Appui aux Projets 

du COMCEC. 

 

31. Regarding the TPS-OIC, expressing its potential to increase the trade volume among 

the Member Countries, H.E. AĞAOĞLU welcomed the Member Countries’ views on 

broadening and deepening the framework of the System in the upcoming years. 

 

32. S.E. AĞAOĞLU a déclaré que le soutien précieux de tous les Pays Membres et des 

Institutions de l'OCI est d'une grande importance pour la sensibilisation aux efforts du 

Centre d'Arbitrage de l'OCI tant au niveau de l'OCI qu'au niveau mondial.  

 

33. S.E. AĞAOĞLU a enfin souligné l'importance des projets mis en œuvre dans le cadre 

du Financement des Projets du COMCEC, de la Réponse COVID du COMCEC (RCC) et 

du Programme Al-Quds du COMCEC, et il a transmis ses vœux de réussite à tous les 

titulaires de projets et partenaires de la mise en œuvre. 

 

34. S.E. AĞAOĞLU a conclu son discours en réitérant ses remerciements et son 

appréciation à tous les Membres du Comité de Suivi pour leur participation active et leurs 

précieuses contributions. Il a également exprimé ses remerciements aux représentants du 

Secrétariat Général de l'OCI, au Rapporteur, au Bureau de Coordination du COMCEC, aux 

représentants des Institutions de l'OCI, à savoir le SESRIC, l'OISA, la BIsD, l'SIACE, le 

CIDC, le SIFC, ICD, la SIFD, le CICIA aux interprètes, aux traducteurs et aux autres 

membres du personnel participant à l'organisation de la Réunion pour leurs précieuses 

contributions et leurs efforts qui ont contribué à faire de cette réunion un succès. 

 
(Une copie du texte du Discours de Clôture de S.E. Rıdvan AĞAOĞLU est jointe en Annexe IX). 
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ANNEXE VI 

 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE SUIVI DU  

39ÈME COMCEC  

 

1. Saluant les efforts déployés par les pays membres et les institutions concernées de l'OCI 

pour la mise en œuvre de la Stratégie du COMCEC et des Recommandations Politiques 

Ministérielles, le Comité a invité les Pays Membres à déployer tous les efforts dans la 

mesure du possible pour mettre en œuvre les Recommandations Politiques et tirer profit des 

facilités/mécanismes actuels, en particulier les Groupes de Travail du COMCEC et les 

Programmes de Soutien du COMCEC aux Projets, et a demandé aux institutions de l'OCI 

de soutenir les Pays Membres à cette fin. 

 

2.  Le Comité a appelé les Pays Membres à utiliser le Système de Suivi de la Politique 

du COMCEC pour soumettre les informations et données nécessaires sur la mise en œuvre 

des Recommandations de la Politique Ministérielle du COMCEC dans leurs pays respectifs 

et a demandé au Bureau de Coordination du COMCEC de faire régulièrement rapport sur 

le progrès de la mise en œuvre de la Stratégie du COMCEC aux Sessions du COMCEC, 

aux Réunions du Comité de Suivi et à d'autres forums pertinents de l'OCI.   

 

3. Le Comité a exprimé son appréciation au Secrétariat Général de l'OCI, au BCC, au 

SESRIC, l'OISA au CIDC, à la BIsD, au SIFC, au SIACE, à l'ICD, à l'FSID, à l'INMPI et 

au CICIA pour leurs efforts en vue de la mise en œuvre de la stratégie du COMCEC et des 

Recommandations de Politique Ministérielle.  

 

4. Soulignant l'importance de la réalisation des objectifs fixés par l'OCI 2025 : Le Comité 

a demandé au Secrétariat Général de l'OCI de soumettre régulièrement aux Sessions du 

COMCEC et aux Réunions du Comité de Suivi des rapports d'activité détaillés sur la mise 

en œuvre du Programme d'action et le suivi actif de la section économique et commerciale 

du Programme. 

 

5. Rappelant les résolutions concernées des sessions du COMCEC, le Comité a prié les 

États Membres, qui ne l’ont pas encore fait, de signer et de ratifier les accords dans le 

domaine économique pour approfondir la coopération économique et commerciale entre les 

États membres de l’OCI. 

 

6. Considérant l'importance d'un système commercial multilatéral équitable et juste pour 

la croissance durable des pays, et prenant note de l'assistance technique actuelle fournie 

par les États Membres de l'OMC de l'OCI aux États non participants pour leurs efforts 

d'adhésion à l'OMC, le Comité a appelé la BID et le CIDC à continuer d'étendre leur 

assistance technique aux États Membres dans le cadre des négociations commerciales 

multilatérales et à coordonner la position des Pays Membres au sein de l'OMC en vue de 

mettre en place une plate-forme commune de négociations dans le cadre de la 13ème 

Conférence Ministérielle de l'OMC, qui se tiendra en Février 2024 à Abu Dhabi, les Émirats 

Arabes Unis. 
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7. Se félicitant que le SPC-OCI ait été mis en vigueur à partir du 1er Juillet 2022 

conformément aux résolutions pertinentes des Sessions Ministérielles du COMCEC et aux 

décisions du Comité de Négociation Commerciale (CNC) du SPC-OCI, le Comité a 

demandé aux États Participants, qui ne l'ont pas encore fait, de compléter leurs procédures 

internes et a appelé les Pays Membres, qui n'ont pas encore signé ou ratifié les Accords du 

SPC-OCI, à le faire dans les plus brefs délais et à compléter les autres procédures pour 

adhérer au Système. 

 

8. Soulignant le rôle important du CNC dans la considération des problèmes rencontrés 

dans la mise en œuvre du SPC-OCI ainsi que dans la discussion de la feuille de route pour 

la période à venir, le Comité a salué la convocation de la Réunion du CNC, virtuellement, 

les 6 et 7 Juin 2023 et a appelé les États Participants du SPC-OCI à participer activement à 

cette réunion et à faire rapport sur l'état de la mise en œuvre dans leurs pays respectifs à ce 

sujet.  

 

9. Saluant les efforts de la SIFC dans le financement des PME, des PMA de l'OCI et des 

échanges commerciaux intra-OCI en diversifiant son portefeuille et en accordant plus de 

financement au secteur de l'alimentation et agricole qui a un impact direct et important sur 

l'amélioration de la productivité, la création d'emplois, l'augmentation des revenus 

d'exportation et l'allègement de la pauvreté, le Comité a demandé à la SIFC de faire rapport 

de ses opérations sur les échanges commerciaux intra-OCI aux Sessions du COMCEC et 

aux Réunions du Comité de Suivi. 

 

10. Rappelant également la résolution pertinente de la 38ème Session Ministérielle du 

COMCEC sur l'élaboration d'un programme bien conçu pour les MPME, le Comité a 

demandé au BCC, en collaboration avec les Pays Membres intéressés et les Institutions 

compétentes de l'OCI, de finaliser les préparatifs techniques, entre autres, en menant une 

enquête pour obtenir des informations sur les besoins et les attentes des Pays Membres et 

en organisant des réunions techniques (si nécessaire) en vue de lancer le Programme au 

cours de la 39ème Session ministérielle du COMCEC. 

 

11. Prenant note du progrès des efforts vers le Programme d'Intelligence d'Affaires de 

l'OCI, le Comité a demandé au SIACE, en coopération avec le SESRIC, d'achever les 

préparations techniques nécessaires pour le lancement du Programme.  

 

12. Saluant les efforts de la SMIIC dans le domaine de la normalisation, de la métrologie 

et de l'accréditation et leur impact sur la facilitation des échanges et le renforcement des 

capacités, le Comité invité les Pays Membres à adopter et à utiliser les normes de l'OCI / 

l’INMPI en tant que normes nationales en vue de contribuer à l'harmonisation des normes 

et à l'élimination des obstacles techniques au commerce entre les Pays Membres, et a appelé 

les Pays Membres concernés qui utilisent les Normes de l'OCI / l’INMPI, à adopter 

officiellement les normes conformément aux directives d’adoption de l’INMPI. 

 

13. Le Comité s'est félicité de la proposition d'intensifier et d'élargir les efforts existants 

dans le domaine du droit et de la politique de la concurrence entre les Autorités de la 

Concurrence et les institutions nationales pertinentes dans les Pays Membres de l'OCI en 
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charge de la concurrence et a demandé au SESRIC d'entreprendre le travail technique 

nécessaire, en coopération avec les États Membres intéressés et les Institutions pertinentes 

de l'OCI et de faire un rapport régulier sur le progrès aux Réunions du Comité Ministériel 

et du Comité de Suivi du COMCEC. 

 

14. Prenant note avec satisfaction de la proposition faite par le représentant de la 

Palestine sur la nécessité d'un réseau régulier pour le partage d'expériences dans le domaine 

de l'économie verte entre les institutions concernées des pays membres, le Comité a invité 

les États membres à encourager leurs institutions concernées à bénéficier des expériences 

de la plate-forme nationale palestinienne appelée « Taqat » qui promeut la mise en réseau 

et le renforcement des capacités pour répondre aux besoins croissants dans ce domaine 

important.  

 

15. Reconnaissant l'importance de la participation en personne des PME pour la 

facilitation des échanges commerciaux, le Comité a demandé aux Pays Membres de l'OCI 

d'inciter les PME par des subventions à participer aux forums sectoriels du CICIA, en 

particulier de la Palestine, des États du G5 Sahel, et des pays membres géographiquement 

éloignés. 

 

16. Reconnaissant le rôle important du Centre d'Arbitrage de l'OCI pour le règlement des 

différends commerciaux et d'investissement et saluant les efforts déployés pour la mise en 

place du Centre, le Comité a appelé les Pays Membres à encourager leurs institutions 

pertinentes à participer activement aux activités du Centre d'Arbitrage de l'OCI en vue 

d'utiliser les services fournis par le Centre. 

 

17. Prenant en considération le rôle crucial du financement du secteur privé dans la 

mobilisation des investissements privés et la garantie d'une croissance économique durable 

des États Membres, le Comité a invité les États Membres à mieux utiliser les facilités de 

l'ICD à travers des projets solides visant à créer de la concurrence, de l'esprit d'entreprise et 

des opportunités d'emploi. 

 

18. Le Comité a appelé les États Membres à soutenir la promotion active du S&P 

OCI/COMCEC Fonds International Chariah, qui comprend des actions de l'indice 50 du 

Chariah de l'OCI COMCEC, lancé sous la coordination du Forum des Bourses de l'OCI 

auprès des investisseurs et de la communauté financière dans leurs pays respectifs.  

 

19. Le Comité a demandé au Secrétariat du Forum des Échanges de l'OCI d'achever les 

préparations techniques sur le Projet de l'Or, basé sur le modèle de la chaîne de blocs, en 

coopération avec les banques centrales des États Membres intéressés. 

 

20. Rappelant les résolutions pertinentes des Sessions Ministérielles du COMCEC, le 

Comité a demandé au Secrétariat du Forum des Régulateurs du Marché des Capitaux du 

COMCEC d'accélérer les préparatifs juridiques, administratifs et technologiques 

nécessaires à l'établissement de la Plateforme Électronique de l'Immobilier du COMCEC / 

Bourse de l'Immobilier du COMCEC et a invité les États Membres qui ne l'ont pas encore 

fait, à identifier leurs organes autorisés et de les notifier au Secrétariat du Forum afin de 
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renforcer la coordination. 

 

21. Réitérant l'importance du projet de Chemin de Fer Dakar-Port Soudan comme l'un des 

projets de développement les plus significatifs visant à renforcer la circulation des personnes 

et des biens entre les États Africains Membres de l'OCI, le Comité a demandé au Secrétariat 

Général, en coopération avec le Groupe de la BID, d'accélérer leurs communications avec 

les États Membres volontaires pour la tenue de la 2ème Réunion Ministérielle de l'OCI sur le 

Transport dans les meilleurs délais possibles avec un ordre du jour spécifique sur le projet 

susmentionné. 

 

22. Rappelant les résolutions pertinentes des Sessions Ministérielles du COMCEC, le 

Comité a demandé au CIDC et au SESRIC, en étroite coopération avec les institutions 

pertinentes de l'OCI et les principales parties prenantes internationales, d'organiser des 

événements de formation et de promotion au profit des Pays Membres de l'Afrique de 

l'Ouest en ce qui concerne le projet régional intitulé "Développement Durable du Tourisme 

dans un Réseau de Parcs Transfrontaliers et de Zones Protégées en Afrique de l'Ouest" 

pour stimuler le tourisme communautaire dans la région et soutenir ainsi l'économie locale 

dans la région de l'Afrique de l'Ouest.  

 

23. Rappelant également les résolutions pertinentes des Sessions Ministérielles du 

COMCEC, le Comité a appelé les États Membres à continuer à soutenir leurs institutions 

concernées, les entreprises de tourisme et les voyagistes, etc. à poursuivre leurs efforts, 

notamment en organisant des campagnes de promotion et des visites supplémentaires à 

Quds al-Sharif pour soutenir les résidents palestiniens d'Al-Quds et à faire preuve de 

solidarité leur. 

 

24. Considérant l'importance stratégique d'accroître la coordination et la cohérence des 

actions politiques sur la sécurité alimentaire et la nutrition au niveau de l'OCI, le Comité a 

appelé les États Membres à participer activement à la Neuvième Conférence Ministérielle 

de l'OCI sur la Sécurité Alimentaire et le Développement Agricole qui se tiendra à Doha. 

/État du Qatar les 1er et 2 octobre 2023. 

 

25. Soulignant l'importance de la " Vision stratégique 2031 de l'OISA " pour le 

relèvement de l'agriculture, du développement rural et de la sécurité alimentaire dans la 

géographie de l'OCI, le Comité a invité les États Membres à soutenir dans la mesure du 

possible les efforts de l'OISA dans les domaines suivants dans le cadre des piliers de la 

Stratégie, y compris i) l'Habilitation à la Gouvernance, ii) la Réponse aux Crises 

Alimentaires, iii) le Renforcement des Capacités, iv) le Développement de l'Industrie 

Agroalimentaire, et v) la mobilisation des ressources, et demande aux Institutions 

pertinentes de l'OCI d'aider en conséquence dans ce processus. 

 

26. Reconnaissant le lourd fardeau des taux élevés de chômage des jeunes dans les Pays 

Membres de l'OCI et le rôle vital de leur haute employabilité pour réduire la pauvreté et 

augmenter la croissance économique, le Comité a appelé les Pays Membres à participer 

activement aux efforts du Groupe de Travail du COMCEC sur l'Allégement de la Pauvreté, 

en se concentrant sur la question du chômage des jeunes pour développer des options 
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politiques solides pour l'accès équitable des jeunes aux services d'emploi et pour équiper les 

institutions de formation et d'éducation ainsi que leur personnel avec l'infrastructure la plus 

récente et a appelé les Pays Membres et les institutions concernées de l'OCI à participer 

activement à la 5ème Conférence Islamique des Ministres du Travail (CIMT) qui se tiendra 

au quatrième trimestre de 2023. 

 

27. Reconnaissant les efforts du SESRIC dans l'exécution de la Feuille de Route 

Stratégique de l'OCI-TVET 2020-2025, le Comité a demandé au SESRIC de continuer à 

fournir des mises à jour régulières du progrès aux deux Sessions du COMCEC et aux 

Réunions du Comité de Suivi et a également demandé au SESRIC d'identifier les défis 

potentiels et de proposer des réponses stratégiques pour assurer la poursuite de la mise en 

œuvre réussie de la Feuille de Route. 

28. Rappelant la résolution pertinente des Sessions du COMCEC, le Comité a demandé 

au BCC de continuer à compiler les activités pertinentes des Institutions de l'OCI alignées 

sur les domaines prioritaires des ODD pour les soumettre à la 39ème Session du COMCEC. 

 

29. Saluant les efforts du SESRIC dans la conduite des rapports annuels sur le progrès 

vers la réalisation des ODD prioritaires dans les Pays Membres de l'OCI et la soumission 

aux Sessions Ministérielles du COMCEC sur une base régulière, le Comité a demandé au 

SESRIC de continuer à mener des activités de formation statistique avec un focus sur les 

ODD prioritaires au profit des Bureaux Nationaux de Statistique des États Membres dans le 

cadre de son Programme de Renforcement des Capacités Statistiques (StatCaB). 

 

30. Saluant les efforts du Forum de haut niveau du COMCEC sur la transformation 

numérique pour l'échange d'expériences entre les pays membres dans le domaine de la 

transformation numérique, en particulier par le biais de programmes de formation, et 

saluant l'offre du Bureau de la transformation numérique de la Présidence de la République 

de Turquie, en tant que Secrétariat du Forum, pour accueillir la 1ère réunion du Forum au 

cours du dernier trimestre de 2023, le six Comité a demandé aux États membres et aux 

institutions concernées de l'OCI de participer activement à cet important événement de haut 

niveau. 

 

31. Soulignant l'importance d'un examen consciencieux des impacts du commerce 

électronique sur les pays membres en raison de sa nature complexe, dynamique, à multiples 

facettes et en évolution rapide, le Comité a salué les efforts du Groupe de Travail sur les 

Échanges Commerciaux du COMCEC, qui entreprendra les préparations nécessaires, y 

compris, entre autres, la formulation d'un ensemble de recommandations politiques pour la 

Session Ministérielle d'Échange de Points de Vue de la 39ème Réunion du COMCEC et a 

appelé les États Membres à participer activement à la 21ème Réunion du Groupe de Travail 

sur les Échanges Commerciaux qui se tiendra en Octobre, 2023. 

 

32. Le Comité a demandé au BCC de faire circuler un questionnaire comprenant les 

thèmes suivants parmi les États Membres afin d'explorer leurs points de vue sur les thèmes 

possibles de la Session Ministérielle d'Échange de Points de Vue du COMCEC.  

 

Thème 1: Améliorer la Qualité de l'Infrastructure dans les Pays Membres de l'OCI  
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Thème 2: Transformation Numérique dans les Systèmes de Paiement dans les Pays 

Membres de l'OCI  

Thème 3: Production Durable de Bétail pour Assurer la Sécurité Alimentaire dans les 

Pays Membres de l'OCI 

Thème 4: Développement de Systèmes de Transport Intelligents dans les Pays Membres 

de l'OCI 

Thème 5: Développer les Destinations du Tourisme Gastronomique et leur Donner une 

Image de Marque au sein de l'OCI 

Thème 6: Atténuer les Effets Adverses des Catastrophes Naturelles sur les Segments 

Pauvres de la Société dans les Pays Membres de l'OCI 

 

33. Le Comité a préparé et a décidé de soumettre le projet d’ordre du jour à la 39ème session 

de la COMCEC. 
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ANNEXE VII 

 

 

RECOMMANDATIONS 

SUPPLÉMENTAIRES DE LA 39ÈME RÉUNION DU COMITÉ DE SUIVI DU 

COMCEC 

 

1. Le Comité a accueilli favorablement le Rapport sur la Mise en œuvre de la Stratégie 

du COMCEC soumis par le BCC, soulignant les progrès réalisés dans la mise en œuvre 

de la Stratégie et a félicité les États Membres et les Institutions de l'OCI pour leurs 

précieuses contributions à la mise en œuvre de la Stratégie.  

 

2. Le Comité s'est félicité de l'augmentation significative du nombre d'activités menées 

par les institutions de l'OCI pour la réalisation de la stratégie du COMCEC. 

 

3. Le Comité s'est félicité du lancement de dix-neuf projets à mettre en œuvre en 2023 dans 

le cadre du Financement de Projets du COMCEC et a invité les Pays Membres à 

intensifier leurs efforts pour exploiter les avantages du Financement de Projets du 

COMCEC, en particulier en vue de matérialiser les recommandations de politique 

ministérielle. 

 

4. Le Comité s'est également félicité de l'élargissement de la portée du programme Al-

Quds du COMCEC avec nouveaux domaines thématiques tels que l'esprit d'entreprise, 

la création d'emplois et l'autonomisation des jeunes, le commerce en ligne et le 

développement des PME, ainsi que du lancement de cinq projets qui seront mis en œuvre 

par le Ministère de l'Économie Nationale de la Palestine dans le cadre du programme en 

2023. 

 

5. Le Comité a pris note avec satisfaction du rapport présenté par le Secrétariat Général 

de l’OCI sur la mise en œuvre de la composante économique et commerciale de l’OCI-

2025 : Programme d'action.  

 

6. Le Comité s'est félicité de la tenue de la Sixième Réunion Annuelle de Coordination 

des Institutions de l'OCI (ACMOI) du 14 au 15 Décembre 2022, à Jeddah, Siège de 

l'OCI.  

 

7. Prenant note avec appréciation de la convocation de la 20ème Réunion du Groupe de 

Travail sur les Échanges Commerciaux du COMCEC le 1er Mai 2023, dans un format 

virtuel seulement, avec pour thème "l'Amélioration des Capacités de Commerce en 

Ligne des Pays Membres de l'OCI", le Comité a appelé les États Membres qui se sont 

inscrits au Groupe de Travail sur les Échanges Commerciaux du COMCEC à participer 

activement à sa 21ème Réunion qui sera organisée avec le même thème en Octobre 2023. 

 

8. Le Comité s’est félicité des activités organisées par le BCC, SESRIC, CIDC, le groupe 

de la BID, SIFC, SIAICE, SID, OISA, CICIA et INMPI dans le domaine du commerce, 

alignées sur la stratégie du COMCEC depuis la 38ème session du COMCEC. 

 

9. Le Comité a salué les efforts déployés par l’Indonésie, le Liban, le Maroc et INMPI 

pour la mise en œuvre réussie des projets suivants en 2022 sous le 9ème appel à projets 

dans le cadre du financement des projets par COMCEC : 
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• Le projet intitulé "Renforcer l'Internationalisation des PME palestiniennes 

spécialisées dans le Calcaire" mis en œuvre par la Palestine avec la Jordanie comme 
pays bénéficiaire, 

• Le projet intitulé "Développer une feuille de route pour l'établissement d'un 

organisme national de facilitation du commerce au Liban" mis en œuvre par le 

Liban avec la Malaisie et la Turquie comme pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Accélération du dédouanement des marchandises entre les pays 

membres de l'OCI par l'échange de certificats d'origine électroniques" mis en œuvre 

par le Maroc avec la Türkiye, la Malaisie et l'Indonésie comme pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Promotion de l'utilisation des normes halal de l'OCI/SMIIC dans 

la région asiatique et arabe" sera mis en œuvre par l'INMPI avec 17 pays 

bénéficiaires. 

 

10. Le Comité a également salué les efforts du Bangladesh, du Cameroun, de l'Iran, du 

Suriname, de la Turquie et du l'INMPI pour les projets suivants qui seront mis en œuvre 

en 2023 dans le cadre du financement de projet du COMCEC : 

• Le projet intitulé " Développer la Compétitivité à l'Exportation des Produits Halal 

Potentiels du Bangladesh " sera mis en œuvre par le Bangladesh en partenariat avec 
la Turquie, 

• Le projet intitulé "OCI/INMPI Auditeur Halal et Formation de base pour le 
Cameroun" doit être mis en œuvre par le Cameroun, 

• Le projet intitulé "Renforcement des capacités et Consolidation Institutionnelle 
pour les Règles d'Origine dans les États Membres de l'OCI" sera mis en œuvre par 

l'Iran en partenariat avec la Turquie, 

• Le projet intitulé "Soutenir les PME du Suriname et de la Guyane et leur permettre 
de poursuivre leurs Affaires pendant la Crise" sera mis en œuvre par le Suriname 

avec la Guyane et la Turquie, 

• Le projet intitulé "Augmentation de la sensibilisation à la Reconnaissance 

Multilatérale/Mutuelle Selon les Normes Halal de l'OCI/l'INMPI" sera mis en 
œuvre par la Turquie avec six pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Formation aux Méthodes de Détection des Aliments et Viandes 
Halal et Comparaison Inter-Laboratoire pour les Pays de l'OCI" sera mis en œuvre 

par l'INMPI avec dix pays bénéficiaires. 

 

11. Le Comité a en outre salué les efforts du Sénégal pour la mise en œuvre réussie du 

projet intitulé "Programme de résilience contre la Covid-19 pour la gestion numérique 

des marchés agricoles" en 2022 dans le cadre du 2ème appel du COMCEC COVID 

Response. 

 

12. Le Comité a exprimé son appréciation envers le CIDC pour les études et activités 

suivantes dans le domaine du commerce ;  

• L'organisation d'un atelier sur le TIR/eTIR et le CMR/eCMR de la région de 
l'Autorité Intergouvernementale pour le Développement (IGAD) à Djibouti les 13 

et 14 Décembre 2022 en collaboration avec la BID, l'UNECE et l'IRU.  

• L'atelier national sur les procédures douanières au profit du Gabon en partenariat 

avec l'Administration des Douanes du Royaume du Maroc (13-17 Mars 2023 à 
Libreville), 

• L'atelier national sur la notification des procédures TFA de catégorie C au profit de 

la Guinée en collaboration avec la CNUCED et la Banque mondiale (7 au 9 Juin 
2023 à Conakry). 
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• Le lancement de l'assistance technique pour la numérisation des procédures 

douanières (e-Phyto, e-vet), en collaboration avec l'Alliance Mondiale pour la 
Facilitation des Échanges (AMFE), au profit de la République Fédérale du Nigeria 

(24 Mai 2023, à Lagos), du Togo (17 Juin 2023) et de l'Indonésie. 

 

 

13. Le Comité a apprécié le rôle joué par le BCC et le CIDC en tant que Secrétariat du 

Comité de Négociations Commerciales (CNC) dans la supervision des Négociations des 

Échanges Commerciaux et le renforcement des capacités relatives à l'Accord Cadre sur 

le Système de Préférences Commerciales entre les États Membres de l'OCI.  

 

14. Le Comité a également félicité la disposition du CIDC et du BCC à organiser des 

ateliers d'augmentation de la sensibilisation sur le SPC-OCI et son impact sur le secteur 

privé au Nigeria, dans la région Arabe et au niveau de la CEDEAO et de la CEMAC en 

l'an 2023. 

 

15. Considérant l'importance du renforcement des relations commerciales entre les États 

Membres de l'OCI, le Comité a invité les États Membres à participer activement aux 

foires, expositions et forums suivants organisés par le CIDC : 

• 18ème Foire Commerciale de l'OCI, "18ème TFOIC", du 16 au 18 Juin 2023, à Lahore, 

République Islamique du Pakistan, 

• Forum d'Affaires Pakistan-Afrique, 17 Juin 2023, 

• 5ème Expo Santé de l'OCI, 22-25 Juin 2023, Dakar - République du Sénégal, 

• 2ème Salon du Coton, du Textile et de l'Habillement des États Membres de l'OCI, 9 

- 12 Novembre 2023 Abidjan - République de Côte d'Ivoire, 

• Forum d'Investissement du CIDC-Côte d'Ivoire (JOURS D'INVESTISSEMENT 
DU CIDC), du 11 au 12 Novembre 2023, Abidjan - République de Côte d'Ivoire, 

• 3ème Foire du Tourisme des États Membres de l'OCI, du 20 au 22 Novembre 2023 
à Doha - État du Qatar, 

• Rencontre du Café de l'OCI au Cameroun, 28-29 Novembre 2023, Yaoundé - 
République du Cameroun, 

• 9ème Salon des Produits Halal dans les États Membres de l'OCI, au second semestre 
2023 à Tunis - République de Tunisie. 

 

16. Le Comité a demandé au CIDC de continuer à organiser des foires sectorielles 

spécifiques en coopération avec les pays membres et de soumettre régulièrement des 

rapports d'activité sur les foires commerciales et les autres foires spécialisées ainsi que 

les expositions aux sessions du COMCEC et d'organiser des activités de promotion de 

l'investissement telles que des forums de haut niveau et des programmes de renforcement 

des capacités au niveau national et régional afin de renforcer l'investissement intra-OCI. 

 

17. Le Comité a exprimé ses remerciements et sa gratitude au Groupe de la BID et au 

CIDC pour l'organisation de cours de formation et de séminaires liés à l'OMC et a appelé 

la BID et le CIDC à continuer à fournir une assistance technique aux Pays Membres sur 

les questions liées à l'OMC et à renforcer leurs efforts pour sensibiliser les Pays 

Membres à l'impact des négociations commerciales de l'OMC sur leurs économies en 

surveillant les questions relatives aux activités de l'OMC et en faisant rapport aux 

sessions annuelles du COMCEC et aux autres forums pertinents. 

 

18. Le Comité a demandé au CIDC et à la BID de développer un programme d'assistance 
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technique au profit de I'État de Palestine sur les Négociations des Échanges 

Commerciaux de I'OMC, la Facilitation des Échanges Commerciaux, la Formation des 

Négociateurs Locaux, les Stratégies d'Accès aux Marchés des PME Nationales à travers 

un programme de liens inversés avec d'autres Pays Membres. 

 

19. Le Comité a demandé aux membres de l'OCI de l'OMC d'aider les pays de l’OCI non 

membres de l'OMC dans leur processus d'adhésion à l'OMC. 

 

20. Le Comité a également appelé les Pays Membres et les institutions pertinentes de 

l'OCI à apporter leur soutien aux Etats membres qui ont besoin d'une assistance 

technique sur les pratiques de facilitation du commerce en vue de la mise en œuvre de 

l'Accord de l'OMC sur la facilitation du commerce. 

 

21. Le Comité a apprécié les activités de financement, de promotion et de développement 

et de renforcement des capacités de la SIFC et la mobilisation de fonds du marché 

international aussi bien que des partenaires de développement pour financer les 

opérations de financement du commerce dans les États membres, contribuant ainsi à 

l’achèvement de l’objectif de 25 pourcent de commerce intra-OCI. 

 

22. Le Comité a pris note avec satisfaction que les approbations et les décaissements 

cumulés du SIFC en matière de financement des échanges commerciaux ont atteint, 

depuis sa création en 2008 jusqu'à la fin de 2022, 69,9 milliards USD et 58,4 milliards 

USD, respectivement, et a pris note par ailleurs avec satisfaction que les fonds cumulés 

mobilisés par le SIFC auprès des banques et institutions financières partenaires, depuis 

sa création, ont atteint 43 milliards USD. 
 

23. Le Comité a pris note des initiatives de promotion du commerce et de renforcement 

des capacités mises en œuvre par SIFC dans le cadre de ses divers programmes phares, 

notamment l’Initiative d’aide au commerce pour les États arabes (AFTIAS), le 

Programme de développement du commerce de la région de la CEI, le Programme de 

pont commercial pour l’Afrique arabe (AATB), le Programme d'habilitation des PME à 

l'exportation de KSA, le Programme des PME de l’Afrique de l’Ouest. 

 

24. Le Comité a pris note des efforts de l'ITFC (Société islamique d'Assurance des 

Investissements et des Crédits à l'Exportation) dans la mise en œuvre des programmes 

de solutions commerciales intégrées en faveur des pays membres de l'OCI tels que 

l'Indonésie, l'Egypte, le Bangladesh, les Maldives, le Pakistan, l'Ouzbékistan, le 

Tadjikistan et le Turkménistan. 

 

25. Le Comité a également pris note avec appréciation des efforts déployés par la SIFC 

pour la diversification des Instruments Financiers Islamiques, en soutenant des 

programmes de formation sur la finance islamique et en promouvant les solutions de 

Financement Islamique dans les forums internationaux. 

 

26. Le Comité a pris note des efforts de la SIAICE en tant que seule société multilatérale 

d'assurance du crédit à l'exportation et de l'assurance des investissements au monde 

offrant des solutions d'assurance et de réassurance conformes à la sharia. 

 

27. Le Comité a pris note avec satisfaction de la contribution du SIAICE au Programme 

de Réponse à la Sécurité Alimentaire (FSRP) du Groupe de la BID à travers un 

engagement de 500 millions USD en capacité d'assurance sur trois ans et demi (Juillet 

2022 à Fin 2025). 
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28. Le Comité a également pris note avec satisfaction du volume d'affaires assuré par la 

SIAICE en 2022, qui s'est élevé à 11,6 milliards de dollars pour porter le montant cumulé 

des affaires assurées depuis sa création à 95 milliards de dollars. 

 

29. Le Comité a félicité le SIAICE pour sa contribution à la mise en œuvre du Programme 

Stratégique de Préparation et de Réponse (SPRP), en coopération avec le Groupe de la 

BID, fournissant une couverture d'un montant de 1,4 milliards d'USD pour soutenir les 

efforts des EM dans la pandémie du COVID-19, y compris 528 millions d'USD pour le 

secteur des Soins de Santé, 824 millions d'USD pour Soutenir les importations de 

produits essentiels, et 62 millions d'USD pour Soutenir le rétablissement des PMEs de 

l'impact économique de la pandémie. 

 

 

30. Prenant note des efforts déployés par l'ICIEC en partenariat avec le SESRIC, le CIDC 

et le CICIA pour organiser le 1er Programme de Renforcement des Capacités en Mars 

2023 pour les utilisateurs potentiels du Programme, le Comité a demandé à l'ICIEC en 

coopération avec le SESRIC, le CIDC et le CICIA de mener le 2ème Programme de 

Renforcement des Capacités au cours du 3ème Trimestre 2023. 

 

31. Le Comité a salué les efforts de l’INMPI pour mener à bien les activités suivantes dans 

son domaine de compétence ;  

• La 5ème réunion du CA de l'INMPI les 08-09 Mai 2023 à Istanbul, 

• Séminaire de sensibilisation aux normes de l'INMPI et du Système de Gestion de 
l'Approvisionnement Halal pour l'Université d'Ingénierie industrielle Islamique 

d'Indonésie, le 21 Février 2023, 

• Formation sur les "Procédures de l'INMPI pour le Travail Technique et le Système 

d'Information de l'INMPI (SI) pour le personnel de TAJIKSTANDARD, 
AZSTAND, SON, BSTI, YSMO, SOBS, UNBS, et UZSTANDARD, virtuellement 

le 27 Février 2023, 

• Formation de Base OCI/INMPI 6 du 13 au 24 Mars 2023, virtuellement, 

• OCI/INMPI 9:2019 Formation de Base sur les Services de Tourisme Halal du 15 

au 16 Mars 2023 virtuellement, 

• OCI INMPI 1:2019- Exigences Générales pour la Formation de Base sur les 

Aliments Halal a été conduite virtuellement du 06 au 08 Mars 2023, 

• OCI/INMPI 1, 2, et 24- La Formation de Base a été virtuellement organisée pour le 

personnel de l'Association Halal du Japon du 3 au 5 Avril 2023, 

 

32. Le Comité a salué les activités de renforcement des capacités du INMPI pour les États 

membres de l'OCI dans les domaines de l'infrastructure de qualité. 

 

33. Soulignant le rôle du CICIA en tant que moteur de la mobilisation de l'investissement, 

contribuant à l'élaboration de politiques liées au développement du secteur privé et 

entreprenant différentes initiatives pour le renforcement des capacités des chambres de 

commerce de la région de l'OCI, Le Comité a salué les efforts continus du CICIA pour 

initier une large gamme d'ateliers pour les chambres membres en vue de renforcer la 

capacité et la qualité de leurs institutions à travers l'Académie du CICIA et a invité les 

Pays Membres de l'OCI à encourager leurs organisations du secteur public et privé à 

prendre part aux forums et événements spécifiques au secteur mega du CICIA organisés 

pour le développement du secteur privé dans les Pays Membres de l'OCI. 
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34. Le Comité a pris note des efforts et des activités suivantes de la CICIA dans 

l'organisation de divers forums sectoriels spécifiques dans les domaines de l'Agriculture 

Durable, du Tourisme Durable, de l'Economie Islamique, de l'Investissement, de 

l'Economie Numérique et de l'Entrepreneuriat afin de soutenir le développement durable 

du secteur privé de l'OCI pour une croissance économique résiliente des pays membres. 

• Forum régional du CICIA "Microfinance en Afrique : Opportunités Prometteuses 
et Modèle Innovant" Nouakchott, Décembre, 19-20 2022, 

• Esprit d'Entreprise Vert au Pakistan : Opportunités & Défis organisé le 8 Décembre 

2022 à la Karachi School of Business & Leadership (KSBL) 

• Culture et Économie Créative : "Débloquer l'Économie Créative" 28 Février 2023, 

Federation House, Karachi, 

• Sommet des Investisseurs Anges Siège du CICIA Karachi-Pakistan, 18 Mars 2023 

• Forum Manafea - La Voie d'un Avenir Prometteur Siège Social de la Chambre de 
Makkah, 10 Avril 2023 

 

35. Le Comité a également pris note des activités suivantes du CICIA qui seront menées 

en 2023 et a encouragé les États Membres à participer activement à ces activités ;  

• Forum sur l'Agriculture Durable, Azerbaïdjan, 1er et 2 Juin 2023, 

• Festival Alimentaire de l'OCI, Lahore, Pakistan, 16-18 Juin 2023 (pendant la 18ème 

Foire Commerciale de l'OCI), 

• Troisième Forum de la Microfinance, Tchad, Juin/Juillet 2023, 

• Forum du Tourisme Durable, Pakistan, Octobre 2023, 

• Ateliers Régionaux sur la Microfinance et la Transition vers la Durabilité, 2023, 

• L'esprit d'entreprise pour les Dirigeants de MPME - Finance, 2023, 

• Atelier sur la Transformation Numérique pour les PME, Mauritanie, 2023, 

• Atelier sur la Transformation Numérique pour les PME, Tchad, 2023, 

• Meilleures Séries de l'Esprit d'Entreprise, Pakistan 2023, 

• Meilleur Esprit d'Entreprise Régional Asie, Pakistan 2023. 

 

36. Prenant note de la vision du partenariat tripartite MANAFEA entre la Chambre 

Islamique, la Chambre de Makkah et la Chambre de Madinah, visant à promouvoir 

Makkah et Madinah en tant que centre d'activités financières et commerciales dans le 

monde Islamique, le Comité a invité les Pays Membres de l'OCI à encourager leurs 

chambres membres à participer activement à la série d'événements et de forums 

organisés dans le cadre du partenariat tripartite MANAFEA. 

 

37. Prenant note des efforts continus du CICIA pour établir des institutions de 

Microfinance et l'initiation de l'étude de faisabilité en collaboration avec la BID (Banque 

Islamique de Développement) dans la région du G5 Sahel en Afrique, à savoir le Burkina 

Faso, le Tchad, le Mali, la Mauritanie et le Niger, le Comité a demandé au CICIA de 

mobiliser les fonds disponibles des organisations internationales travaillant 

particulièrement pour l'allègement de la pauvreté, les petits agriculteurs et l'économie 

verte, pour financer la création de manuels opérationnels pour les Institutions Islamiques 

de Microfinance du CICIA. 

 

38. Le Comité a pris note qu'à la fin du premier trimestre de 2023, les approbations brutes 

cumulées du SID s'élèvent à 6,5 milliards de dollars et les décaissements cumulés à 4,3 
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milliards de dollars. 

 

39. Le Comité a pris note avec appréciation des efforts de coopération dévoués de l'ICD 

(Société Islamique pour le Développement du Secteur Privé) pour développer plus de 5 

transactions conjointes d'une valeur de plus de 100 millions de dollars où l'ICD s'est 

associé avec la SIFC et l'ICIEC au cours de l'année dernière pour capturer les synergies 

à travers les entités du Groupe de la Banque Islamique de Développement. 

 

40. Le Comité a pris note de la contribution de l'ICD à la résolution des problèmes de 

sécurité alimentaire auxquels sont confrontés les pays membres de l'OCI par le biais de 

son allocation de 270 Millions de dollars, et prend note avec appréciation des 

transactions d'une valeur de plus de 50 Millions de dollars qu'il a déjà approuvées. 

 

41. Le Comité a pris note avec appréciation de la conduite de l'atelier de formation par 

le SESRIC sur "la Promotion de l'Innovation et de l'Entrepreneuriat des Jeunes dans les 

Pays Membres Francophones de l'Afrique de l'OCI", du 14 au 16 Mars 2023, et le 

Programme de Formation des Formateurs (ToT) par le SESRIC sur "le Développement 

des Compétences de l'Esprit d'Entreprise" au profit des enseignants et des formateurs de 

l'EFTP du 08 au 19 Mai 2023. 

 

 

42. Le Comité a pris note avec satisfaction de la convocation de la 19ème réunion du 

groupe de travail sur la coopération financière le mai 2022, dans un format uniquement 

virtuel, avec le thème "Amélioration de la Coopération entre les Banques Centrales en 

termes de Monnaies Numériques" : Défis et perspectives pour les pays membres de 

l’OCI". 

 

43. Le Comité a appelé les États membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du 

COMCEC sur la Coopération Financière, à participer activement à sa 20ème Réunion qui 

sera organisée sur le même thème que la 19ème Réunion le Octobre, 2023.  

 

44. Le Comité a salué les efforts du SESRIC pour la mise en œuvre réussie du projet 

intitulé "Renforcer l'alphabétisation financière et promouvoir la finance islamique dans 

les pays membres de l'OCI" avec 30 pays bénéficiaires en 2022 dans le cadre du 

financement des projets du COMCEC. 

 

45. Le Comité a également salué les efforts de SESRIC pour le projet intitulé " Améliorer 

le Rôle de la Finance Islamique dans le Soutien des Micro-entreprises et des PME dans 

la Période Post-Pandémique " qui sera mis en œuvre en 2023 au profit de 40 Pays 

Membres dans le cadre du 10ème Appel du Financement de Projet du COMCEC. 

 

46. Le Comité a exprimé son appréciation au SESRIC pour l'organisation des cours de 

formation suivants dans le domaine de la coopération financière : 

• Cours de Formation Statistique en Ligne sur "Finances Publiques, Statistiques 

Fiscales et du Secteur Public" du 10 au 12 Janvier 2023, 

• Cours de Formation sur "La Banque et la Finance Islamiques pour les Banques 

Centrales et les Autorités Monétaires" du 06 au 08 Mars 2023, 

• Séminaire Web sur "L'Établissement de Rapports sur le Secteur des Services 

Financiers Islamiques" le 14 Mars 2023, 

• Cours de Formation sur "les Marchés Islamiques de l'Endettement et des Actions" 

du 16 au 18 Mai 2023. 
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47. Le Comité a salué les efforts déployés par le Forum des bourses de l’OCI et ses groupes 

de travail et a invité les États Membres à participer activement aux activités organisées 

dans le cadre de ce Forum. 

 

48. Le Comité a également salué les efforts déployés par les Groupes de Travail du Forum 

des Régulateurs des Marchés de Capitaux du COMCEC, à savoir le Renforcement des 

Capacités, le Développement des Marchés et la Littératie Financière, et a appelé les Etats 

Membres à soutenir les efforts du Forum en participant à ses réunions, contribuant ainsi 

à l'accomplissement des mandats des Groupes de Travail. 

 

49. Se félicitant des programmes de formation et de renforcement des capacités organisés 

par le SESRIC envers les Banques Centrales et les Autorités Monétaires des États 

membres et le Comité a demandé au SESRIC de continuer à organiser de telles activités 

au profit des institutions nationales compétentes des États Membres dans le cadre de son 

Programme de renforcement des capacités des banques centrales (CB-CaB). 

 

50. Le Comité a pris note avec appréciation de la convocation de la 20ème Réunion du 

Groupe de Travail du COMCEC sur le Transport et les Communications le 3 mai 2023, 

dans un format virtuel seulement, avec le thème "Mesurer les Impacts 

Environnementaux des Infrastructures de Transport dans les Pays Membres de l'OCI". 

 

51. Le Comité a appelé les États Membres qui se sont inscrits au Groupe de travail du 

COMCEC sur les Transports et les Communications à participer activement à sa 21ème 

Réunion qui sera organisée sur le même thème que la 20ème Réunion en octobre 2023.  

 

52. Le Comité a loué les efforts de la Gambie et du SESRIC pour la mise en œuvre réussie 

des projets suivants en 2022 dans le cadre du financement des projets du COMCEC : 

• Le projet intitulé "Améliorer la capacité humaine et institutionnelle pour le 
développement des indicateurs clés de performance dans le secteur du transport des 

pays de l'OCI" mis en œuvre par la Gambie avec le Sénégal et le Nigeria comme 

pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Améliorer le cadre réglementaire pour les PPP dans le secteur du 

transport dans les pays membres de l'OCI" mis en œuvre par le SESRIC avec 29 
pays bénéficiaires. 

 

53. Le Comité a également salué les efforts du Bénin, de la Gambie, de la Jordanie et du 

SESRIC pour les projets suivants à mettre en œuvre en 2023 dans le cadre du 

financement de projet du COMCEC : 

• Le projet, intitulé "Renforcement des capacités humaines et institutionnelles pour 
la création d'une agence chef de file de la sécurité routière", à mettre en œuvre par 

la Gambie avec le Maroc, comme pays bénéficiaire. 

• Le projet, intitulé "Mise en place d'un mécanisme de renouvellement du parc de 

véhicules de transport routier au Bénin", à mettre en œuvre par le Bénin avec le 
Burkina Faso comme pays bénéficiaire. 

• Le projet intitulé "Étude de faisabilité détaillée pour le transport de passagers sur 
des portions spécifiques du tracé ferroviaire du Hejaz" qui sera mis en œuvre par la 

Jordanie avec le partenariat de Türkiye. 

• Le projet, intitulé "Accroître l'utilisation d'outils de financement innovants pour 
entretenir les infrastructures de transport et les services des fournisseurs de services 

de transport (TSP) dans les pays membres de l'OCI", sera mis en œuvre par le 
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SESRIC avec 20 pays bénéficiaires. 

 

54. Le Comité a en outre salué les efforts de la Gambie pour la mise en œuvre réussie du 

projet intitulé "Alléger les impacts négatifs de la pandémie du Coronavirus sur le sous-

secteur du transport aérien de la Gambie et des pays de l'OCI" en 2022 en partenariat 

avec la Turquie dans le cadre du 2ème appel du COMCEC COVID Response. 

 

55. Le Comité a exprimé son appréciation au SESRIC pour la réalisation du rapport 

intitulé "Transport pour le Développement dans les Pays Membres de l'OCI": 

Implications pour le Commerce et le Tourisme & Défis pour les Pays Sans Littoral" et 

le Cours de Formation Statistique sur les "Statistiques de Transport" les 03-04 Mai 2023 

dans le cadre du Programme de Renforcement des Capacités Statistiques (StatCaB) du 

SESRIC.  

 

56. Considérant le rôle vital que joue le tourisme dans le développement économique et 

social des États Membres de l'OCI, le Comité s'est félicité de l'organisation des 

initiatives suivantes menées par le SESRIC et le CIDC :  

• Séminaire Web de Formation sur la Numérisation des services de Tourisme dans 

les pays de l'OCI les 24 et 25 Mai 2023, 

• Séminaire Web de Formation sur le Tourisme Gastronomique en Septembre 2023, 

 

57. Le Comité a pris note avec appréciation de la convocation de la 20ème réunion du 

Groupe de travail sur le tourisme (GTT) le 4 mai 2022, dans un format uniquement 

virtuel, avec pour thème "Promotion de l'esprit d'entreprise pour la compétitivité de 

l'industrie du tourisme dans les pays de l'OCI". 

 

58. Le Comité a appelé les États membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du 

COMCEC sur le tourisme, à participer activement à sa 21ème Réunion qui sera organisée 

sur le même thème que la 20ème Réunion le Octobre 2023.  

 

59. Le Comité a loué les efforts du Nigeria et l'Ouganda pour la mise en œuvre réussie des 

projets suivants en 2022 dans le cadre du 9èmeappel du financement de projet du 

COMCEC : 

• Le projet intitulé "Une formation de deux jours sur la gestion des ressources 
humaines dans le secteur du tourisme" mis en œuvre par le Nigeria avec la Gambie 

comme pays bénéficiaires. 

• Le projet, intitulé "Analyse des risques et planification et gestion des crises pour le 

tourisme communautaire", mis en œuvre par l'Ouganda avec le Soudan, le Nigeria 

et le Mozambique comme pays bénéficiaires. 

 

60. Le Comité a également salué les efforts de l'Ouganda et du Mali pour les projets 

suivants à mettre mis en œuvre en 2023 dans le cadre du 10ème appel du financement des 

projets du COMCEC : 

• Le projet intitulé "Renforcer la capacité du personnel de voyages organisés et de 

voyages à s'adapter aux tendances changeantes dans le Secteur du Tourisme" à 
mettre en œuvre par l'Ouganda, 

• Le projet intitulé "Programme d'Amélioration de la Qualité des Établissements 
d'Hébergement dans le Secteur du Tourisme dans 4 Pays Membres de l'OCI" sera 

mis en œuvre par le Mali avec le Burkina Faso, la Guinée et le Niger comme pays 

bénéficiaires. 
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61. Le Comité a en outre salué les efforts de la Sierra Leone pour la mise en œuvre réussie 

du projet intitulé "Préparation du protocole d'hygiène COVID-19 et formation des 

employés du secteur du tourisme, des loisirs et de l'hôtellerie" en 2022 dans le cadre du 

2ème Appel du COMCEC COVID Response. 

 

62. Le Comité a pris note avec appréciation des efforts du SESRIC pour organiser des 

cours de formation et des séminaires dans le secteur du tourisme, en particulier sur le 

tourisme halal et les statistiques du tourisme dans le cadre du Programme de 

renforcement des capacités du SESRIC. 
 

63. Le Comité s'est félicité de la proposition de la République de Türkiye d'accueillir la 

11ème Réunion du Forum du Secteur Privé du Tourisme de l'OCI/COMCEC qui se 

tiendra au 3ème trimestre de 2023 et a appelé les États Membres à participer activement 

à cet événement. 
 

64. Il a pris note avec satisfaction de la convocation de la 20ème Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur l'Agriculture le 11 Mai 2023, dans un format virtuel 

uniquement, avec pour thème "Assurer la Durabilité des Intrants Agricoles pour 

Combattre l'Insécurité Alimentaire dans les Pays Membres de l'OCI". 

 

65. Le Comité a appelé les États membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du 

COMCEC sur l'agriculture, à participer activement à sa 21ème Réunion qui sera organisée 

sur le même thème que la 20ème Réunion le Octobre 2023. 

 

66. Le Comité a salué les efforts du Bénin, de la Turquie, de la CICIA et de l'OISA pour 

la mise en œuvre réussie des projets suivants en 2022 dans le cadre du financement des 

projets du COMCEC : 

• Le projet intitulé "Promouvoir une agriculture sensible à la nutrition pour assurer la 

sécurité alimentaire et la bonne nutrition en Afrique de l'Ouest" mis en œuvre par 
le Bénin avec cinq pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé " Renforcement des Capacités sur les Nouvelles Technologies 
pour Réduire les Pertes après Récolte " mis en œuvre par la Turquie avec six pays 

bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Sensibilisation à l'importance des marchés d'échange de produits 

agricoles" mis en œuvre par la CICIA en partenariat avec 7 pays membres, 

• Le projet intitulé "Renforcement des capacités des États membres de l'OCI en 
matière de gouvernance de la sécurité alimentaire" mis en œuvre par l'OISA en 

partenariat avec 20 pays bénéficiaires. 

 

67. Le Comité a également salué les efforts du Bénin, de la Gambie, de la Malaisie et de 

la Turquie pour les projets suivants à mettre en œuvre en 2023 dans le cadre du 10ème 

appel du financement de projet du COMCEC : 

• Le projet intitulé "Augmenter la Productivité Agricole en Afrique de l'Ouest par la 
Promotion de l'Apiculture Villageoise" qui sera mis en œuvre par le Bénin en 

partenariat avec l'Ouganda. 

• Le projet intitulé "Renforcement des Capacités de Collecte, d'Analyse et de 
Communication des Données dans le Secteur de l'Agriculture" à mettre en œuvre 

par la Gambie, 

• Le projet intitulé "Évaluation des besoins en matière d'Adoption d'Approches 
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Durables pour la Culture du Riz Face au Changement Climatique" sera mis en 

œuvre par la Malaisie. 

• Le projet intitulé "Capacité de Renforcement de l'Utilisation des Systèmes de 

Télédétection dans l'Agriculture" sera mis en œuvre par la Turquie en partenariat 
avec la Malaisie. 

 

68. Le Comité a également salué les efforts de l'Azerbaïdjan, du Bénin et de la Turquie 

pour la mise en œuvre réussie des projets suivants à mettre en œuvre en 2022 dans le 

cadre du 2ème appel à la réponse du COMCEC au COVID : 

• Le projet intitulé " Réduction des Pertes et Déchets Alimentaires (FLOW) pendant 
le COVID- 

• Pandémie 19 mise en œuvre par l'Azerbaïdjan en Promouvant une Agriculture 
Adaptée au Climat et des Pratiques Socialement Responsables", 

• Le projet intitulé "Augmenter la productivité du riz pour assurer la sécurité et la 
souveraineté alimentaire au Bénin" mis en œuvre par le Bénin, 

• Le projet intitulé "Résilience dans le secteur des semences avec l'augmentation des 

risques après la COVID-19" mis en œuvre par la Türkiye avec quatre pays 
bénéficiaires. 

 

69. Le Comité a exprimé son appréciation au SESRIC pour la réalisation des rapports de 

suivi et des formations dans le domaine de l'agriculture : 

• Rapport de prospective intitulé "État de la Sécurité Alimentaire dans les Pays 
Membres de l'OCI les Moins Avancés", 

• Rapport intitulé "Production Agricole et Complémentarités Commerciales entre les 
Pays Membres de l'OCI" par le SESRIC en collaboration avec l'Organisation 

Islamique pour la Sécurité Alimentaire (OISA) à soumettre à la 9ème Conférence 
Ministérielle de l'OCI sur la Sécurité Alimentaire et le Développement Agricole 

(MCFSAD), qui est prévue pour être tenue en 2023, 

• Atelier de Formation en Ligne sur "la Gouvernance de l'Eau et la Gestion Intégrée 

des Ressources en Eau dans les Pays Membres de l'OCI dans le cadre du Programme 

de Renforcement des Capacités de Gestion des Ressources en Eau du SESRIC 
(Water-CaB) du 24 au 26 Janvier 2023,  

• Cours de Formation en Ligne sur "L'Amélioration de la Productivité du Coton par 
l'Utilisation de Pratiques Agronomiques Modernes" dans le cadre du Programme 

de Renforcement des Capacités du Coton du SESRIC (Cotton-CaB) du 14 au 16 
Février 2023. 

 

70. Le Comité a pris note avec appréciation de la convocation de la 20ème Réunion du 

Groupe de Travail du COMCEC sur la Réduction de la Pauvreté le 10 Mai 2023, dans 

un format virtuel uniquement, avec le thème "Stratégies Efficaces d'Enseignement et de 

Formation Professionnels pour Réduire le Chômage des Jeunes dans les Pays Membres 

de l'OCI." 

 

71. Le Comité a appelé les États membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du 

COMCEC sur l’Allègement de la Pauvreté, à participer activement à sa 21ème Réunion 

qui sera organisée sur le même thème que la 20ème Réunion le Octobre 2023. 

 

72. Le Comité a loué les efforts de la Türkiye et du SESRIC pour la mise en œuvre réussie 

des projets suivants en 2022 dans le cadre du 9èmeappel du financement de projet du 

COMCEC : 
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• Le projet intitulé "Impacts de la numérisation dans le programme d'assistance 

sociale pour la migration forcée" mis en œuvre par Türkiye avec Oman et le 
Cameroun comme pays bénéficiaires, 

• Le projet intitulé "Encourager les solutions de technologie de l'information (IT) 
pour améliorer l'efficacité des services publics d'emploi (SPE) dans les pays 

membres de l'OCI" mis en œuvre par le SESRIC avec 12 pays bénéficiaires. 

 

73. Le Comité a également salué les efforts du Bénin et du SESCRIC pour les projets 

suivants qui seront mis en œuvre en 2023 dans le cadre du 10ème appel du financement 

de projet du COMCEC : 

• Le projet intitulé "Améliorer l'interopérabilité entre les systèmes d'information des 

programmes d'assistance sociale", qui sera mis en œuvre par le Bénin en partenariat 
avec la Turquie, 

• Le projet intitulé "Promouvoir les technologies numériques pour des systèmes de 

protection sociale intégrés et efficaces dans les Pays Membres de l'OCI" sera mis 
en œuvre par le SESRIC avec 15 pays bénéficiaires. 

 

74. Le Comité a exprimé sa gratitude au SESRIC pour avoir préparé les rapports suivants 

et organisé des cours/ateliers de formation et des séminaires web dans le cadre du point 

de l'ordre du jour relatif à la réduction de la pauvreté : 

• Rapports intitulés "Personnes Handicapées et Besoins Spéciaux dans les Pays de 

l'OCI", "Sauvegarde des Valeurs Familiales et de l'Institution du Mariage dans les 
Pays de l'OCI" et "Situation des Personnes Âgées dans les Pays Membres de l'OCI", 

• Formation en Ligne des Formateurs (ToT) Cours sur le "Design Graphique et les 
Techniques d'Impression Photo" dans le cadre du Programme de l'OCI-PFP le 13-

15 Décembre 2022, 

• Cours de Formation Statistique en Ligne sur les "Indicateurs de l'ODD 1 (Pas de 
Pauvreté)" : Dans le cadre du Programme de Renforcement des Capacités 

Statistiques (StatCaB) du SESRIC les 17-18 Janvier 2023 / les 21-22 Février 2023, 

• Séminaire Web sur la " Transformation des Registres Administratifs pour la 

Production de Données Statistiques " le 14 Février 2023 dans le cadre du 
Programme d'Action pour la période 2021-2025 établi sous la Vision Stratégique 

de l'OCI-StatCom pour 2030,   

• Cours de Formation en Ligne sur la "Gestion de la Base de Données de l'Assurance 

Sociale" le 01-02 Mars 2023, 

• Cours de Formation sur "La Conception Optimale de l'Assurance Chômage et de la 
Protection de l'Emploi" du 07 au 09 Mars 2023,  

• Cours de Formation Statistique sur les "Indicateurs de l'ODD 7 (Énergie Abordable 
et Propre)" les 02-04 Mai 2023, 

• Atelier de Formation sur le "Développement de Services de Protection Sociale 
efficaces, fiables et abordables pour les Groupes Vulnérables" : les 02-04 Mai 2023, 

• Atelier d'Orientation sur les "Questions sur le Tabac pour les Enquêtes auprès des 
Jeunes (TQS-Youth)" les 09-10 Mai 2023. 

 

75. Prenant note avec appréciation des efforts du SESRIC pour la mise en œuvre de la 

Feuille de Route Stratégique de l'OCI-EFTP 2020-2025.  

 

76. Prenant note avec satisfaction des efforts déployés par le FSID pour mobiliser des 

ressources, le Comité a réitéré sa demande aux pays membres qui se sont engagés 
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envers le FSID de respecter leurs engagements et de faire de nouvelles contributions 

pour financer davantage de projets de réduction de la pauvreté dans les pays membres. 

 

77. Le Comité a exprimé sa gratitude au SESRIC pour avoir mené le projet intitulé 

"Promouvoir les Technologies Numériques pour des Systèmes de Protection Sociale 

Intégrés et Efficaces dans les Pays Membres de l'OCI". 

 

 

----------------------------------- 

--------------- 

 


